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Texte de la question

Mme Sandrine Le Feur interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur une
pathologie insuffisamment reconnue en France, la fibromyalgie. La fibromyalgie, ou syndrome fibromyalgique,
est une affection chronique caractérisée par des douleurs diffuses persistantes, en particulier dans les tissus
mous et les muscles du corps et une sensibilité à la pression. Le plus souvent, ces douleurs sont associées à
d'autres signes évocateurs comme une fatigue intense, des troubles du sommeil, des dysfonctionnements
cognitifs. Autant de symptômes entraînant des perturbations dans la vie quotidienne et des répercussions
certaines au plan familial et social avec des difficultés à se maintenir dans l'emploi, un repli sur soi, un
isolement. La fibromyalgie est reconnue par l'Organisation mondiale de la santé depuis 1992, d'abord comme
une affection rhumatismale, puis depuis 2006 l'OMS l'a classée comme une entité pathologique distincte dotée
d'un code propre au sien de la classification internationale des maladies. Il n'en va pas de même en France, la
Haute autorité de santé et l'Académie de médecine la reconnaissant comme un syndrome, ce qui diffère d'une
reconnaissance comme maladie à part entière. Malgré les conséquences lourdes de cette pathologie sur la
qualité de vie des malades, celle-ci ne figure toujours pas dans la liste des affections de longue durée prévue à
l'article D. 322-1 du code de la sécurité sociale. Cette non-reconnaissance empêche une prise en charge
adaptée et systématique des soins, engendre des refus fréquents d'allocations et contribue donc à précariser
encore les patients. Cette situation découle de l'absence actuelle d'un cadre médical cohérent à même de
permettre l'identification des causes de la maladie, ses critères médicaux spécifiques, par le manque de tests
diagnostiques standardisés et par la diversité des approches thérapeutiques. Il existe une forte diversité de
symptômes, mais cela ne doit pas être au préjudice de la prise en charge du patient. On estime la prévalence de
la fibromyalgie à 1,6  % dans la population générale. Elle concernerait plus de deux millions de personnes en
France, qui peinent à faire reconnaître la réalité de leur souffrance et aspirent à bénéficier d'un protocole de
soins pluridisciplinaires adaptés et d'un accès plus simple à cette prise en charge. Dans ce contexte, elle
souhaite savoir si le Gouvernement envisage d'intégrer la fibromyalgie à la liste des affections de longue durée.
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